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(54) Echangeur de chaleur

(57) L'échangeur de chaleur du type radiateur pour
installation de chauffage central comprend plusieurs
éléments tubulaires radiants horizontaux (1) connectés
à un collecteur vertical (2) d'alimentation en eau et à un
collecteur vertical (3) de récupération d'eau.

L'un des collecteurs (2) (3) est constitué d'un pre-
mier conduit tubulaire (8) et d'un second conduit tubu-
laire (9) connectés hydrauliquement l'un à l'autre en par-
tie supérieure par un raccord (10). Le second conduit
(9) est connecté aux éléments radiants (1) et est obturé
en partie inférieure et le premier est relié depuis un em-
bout de raccordement (13) à l'un des deux piquages (4),
(6) par l'intermédiaire d'un flexible (14), (16) avec rac-
cord terminal (15), (17). L'autre collecteur est constitué
d'au moins un conduit tubulaire relié hydrauliquement
depuis un embout de raccordement (13) en relation hy-
draulique avec son extrémité inférieure, à l'autre piqua-
ge par l'intermédiaire d'un second flexible avec raccord
terminal.



EP 0 979 980 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention est relative à un échan-
geur de chaleur du type radiateur pour installation de
chauffage central comprenant deux collecteurs verti-
caux auxquels sont connectés hydrauliquement plu-
sieurs éléments radiants, tubulaires, régulièrement es-
pacés s'étendant entre lesdits collecteurs de préféren-
ce, perpendiculairement à ces derniers.
[0002] On connaît de l'état de la technique des radia-
teurs du genre précité. Les radiateurs connus sont des-
tinés par leurs collecteurs à être connectés par l'inter-
médiaire d'un piquage long et d'un piquage court à la
conduite d'arrivée d'eau chaude et à la conduite de re-
tour d'eau que comporte l'installation de chauffage cen-
tral. Le piquage long se connecte par un raccord supé-
rieur approprié à l'extrémité supérieure du collecteur
concerné tandis que le piquage court, par un raccord
inférieur approprié, se connecte à l'extrémité inférieure
de l'autre collecteur. De cette façon, la circulation de
l'eau dans le radiateur s'établit d'un collecteur à l'autre,
schématiquement selon une diagonale. On évite ainsi
tout court-circuit dans le radiateur et donc toute perte
de rendement. Un robinet de réglage du débit est dis-
posé sur le circuit de circulation de l'eau au niveau du
raccord supérieur. Par la manoeuvre de ce robinet, il est
possible d'interrompre le circuit hydraulique dans le ra-
diateur ou de régler le débit du courant d'eau chaude
introduit dans le radiateur. Classiquement les deux pi-
quages sont réalisés par des conduites métalliques ri-
gides de section relativement importante pour minimiser
les pertes de charges.
[0003] La mise en place du radiateur avec ce type
d'installation pose plusieurs problèmes. Les deux pi-
quages déterminent une fois pour toute la position du
radiateur et ce dernier ne peut être déplacé par la suite
pour par exemple une meilleure adaptation de sa posi-
tion à de nouvelles conditions environnementales. En
outre, avec ce type d'installation, il n'est plus possible
après établissement des deux piquages d'intervertir de
manière simple la position du robinet de réglage, pour
par exemple, une meilleure adéquation à ces nouvelles
conditions. En effet, ce changement de position suppo-
se, si l'on souhaite maintenir le robinet en position
amont par rapport au radiateur, un changement du sens
de circulation de l'eau dans ce dernier et par voie de
conséquence, le remplacement du piquage long exis-
tant par un piquage court et le remplacement du piquage
court existant par un piquage long. On conçoit donc que
cette opération de changement de position, simple en
soit se traduit par une intervention particulièrement fas-
tidieuse.
[0004] De surcroît, la valeur de l'écart entre les rac-
cords des piquages doit être relativement précise pour
établir sans difficulté la connexion avec les deux collec-
teurs. Une telle précision s'avère incompatible avec la
nature des travaux à effectuer pour réaliser les piquages
et, dans la plupart des cas, le plombier se voit contraint

de déformer ces derniers pour réaliser les raccorde-
ments. Cette difficulté de raccordement peut encore se
trouver amplifiée par un mauvais positionnement des
éléments de suspension du radiateur au mur. En effet,
ces éléments déterminent une seconde position pour le
radiateur, laquelle peut se trouver en décalage par rap-
port à celle déterminée par les piquages.
[0005] On voit donc que la pose d'un radiateur, qui est
en soit une opération techniquement simple, se trouve
retardée par des difficultés dues à des imprécisions di-
mensionnelles difficiles à éviter.
[0006] La présente invention à pour but de pallier les
inconvénients précédemment cités non pas en aug-
mentant le degré de précision dimensionnelle dans la
réalisation des piquages et dans la pose des éléments
de suspension mais en mettant en oeuvre un nouveau
type de radiateur d'une pose simplifiée, sans exigence
de positionnement précis d'une part des deux piquages
l'un par rapport à l'autre et par rapport aux éléments de
support du radiateur, et d'autre part des éléments de
suspensions l'un par rapport à l'autre et par rapport au
radiateur.
[0007] Un autre but de l'invention est la mise en
oeuvre d'un radiateur dont la position après réalisation
des piquages et après pose peut être modifiée.
[0008] Un autre but de la présente invention est la mi-
se en oeuvre d'un radiateur qui ne requiert plus pour
son raccordement au circuit de chauffage central, un pi-
quage long et un piquage court mais deux piquages
courts, techniquement plus simples à réaliser et de ma-
nière plus économique, qui peuvent de surcroît être
masqués par le radiateur ce qui améliore grandement
l'aspect esthétique de l'installation.
[0009] Enfin un autre but de la présente invention est
un radiateur dont la position du robinet de réglage peut
être intervertie sans pour autant que cela nécessite une
intervention au niveau des deux piquages.
[0010] A cet effet l'échangeur de chaleur selon l'in-
vention, du type radiateur pour installation de chauffage
central comprenant plusieurs éléments tubulaires ra-
diants horizontaux connectés hydrauliquement par l'une
de leurs extrémités à un co!lecteur vertical d'alimenta-
tion en eau et par l'autre à un collecteur vertical de ré-
cupération d'eau, le collecteur d'alimentation en eau
étant connecté hydrauliquement par un piquage d'ali-
mentation à la conduite d'amené d'eau chaude de l'ins-
tallation et le collecteur de récupération par l'intermé-
diaire d'un piquage de retour à la conduite de retour
d'eau, de façon que la circulation de l'eau chaude au
travers des éléments tubulaires radiants puisse s'établir
du collecteur d'alimentation vers le collecteur de récu-
pération et la chaleur être cédée au milieu environnant
par transfert thermique au travers de la paroi des élé-
ments tubulaires radiants et la circulation de l'eau dans
le radiateur s'établissant schématiquement selon une
diagonale se caractérise essentiellement en ce que :

- l'un des collecteurs ou premier collecteur est cons-
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titué d'un premier conduit tubulaire et d'un second
conduit tubulaire connectés hydrauliquement l'un à
l'autre en partie supérieure par un raccord supérieur
venant coiffer l'extrémité supérieure de chacun des
conduits,

- le second conduit est connecté hydrauliquement
aux éléments tubulaires radiants et est obturé en
partie inférieure et le premier conduit est destiné à
être relié hydrauliquement depuis un embout de
raccordement en relation hydraulique avec son ex-
trémité inférieure, à l'un des deux piquages par l'in-
termédiaire d'un flexible avec raccord terminal,

- et l'autre collecteur ou second collecteur est cons-
titué d'au moins un conduit tubulaire connecté hy-
drauliquement aux éléments tubulaires radiants, le-
dit conduit étant destiné à être relié hydraulique-
ment depuis un embout de raccordement en rela-
tion hydraulique avec son extrémité inférieure. à
l'autre piquage par l'intermédiaire d'un second flexi-
ble avec raccord terminal.

[0011] Ainsi pour raccorder le radiateur à l'installation
de chauffage central, deux piquages courts suffisent.
L'utilisation de flexibles pour raccorder les deux collec-
teurs au circuit de chauffage central autorise maintenant
le changement de position du radiateur et facilite la réa-
lisation de ces piquages puisque aucune précision di-
mensionnelle n'est requise tant pour la position des pi-
quages l'un par rapport à l'autre que par rapport aux élé-
ments de suspension du radiateur. En outre, l'utilisation
de flexibles permet de manière simple l'inversion du rac-
cordement des collecteurs aux deux piquages en vue
du changement de sens de circulation de l'eau dans le
radiateur. De préférence le premier collecteur constitue
le collecteur d'alimentation et est connecté par l'embout
de raccordement correspondant au piquage d'alimenta-
tion, le second collecteur étant relié par l'embout de rac-
cordement correspondant au piquage de retour et cons-
titue le collecteur de récupération.
[0012] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les deux conduits du premier collecteur sont connectés
tous deux à une vanne hydraulique de distribution com-
portant un corps de vanne dans lequel est alésée une
chambre dans laquelle débouchent trois perçages tra-
versants pratiqués dans le corps de vanne, le premier
et le deuxième perçage étant en relation avec l'extrémi-
té inférieure des deux conduits et l'autre avec l'embout
de raccordement, ladite vanne comportant dans la
chambre un élément mobile déplaçable entre une pre-
mière position selon laquelle d'une part, la communica-
tion hydraulique entre le premier conduit tubulaire et
l'embout de raccordement est assurée et d'autre part la
communication hydraulique entre le second conduit tu-
bulaire et l'embout de raccordement est interrompue, et
une seconde position selon laquelle, d'une part, la com-
munication hydraulique entre le premier conduit tubulai-
re et l'embout de raccordement est interrompue et
d'autre part la communication hydraulique entre le se-

cond conduit tubulaire et l'embout de raccordement est
établie.
[0013] L'élément mobile de la vanne sera placé pré-
férentiellement selon la première position lorsque le pre-
mier collecteur doit être raccordé au piquage d'alimen-
tation et constitue, de ce fait, le collecteur d'alimenta-
tion. En revanche lorsque ce collecteur est destiné à
être raccordé au piquage de retour et donc constituer le
collecteur de récupération, l'élément mobile de la vanne
sera préférentiellement placé selon la seconde position
pour minimiser les pertes de charge en évitant le retour
de l'eau par le premier conduit.
[0014] Selon une autre caractéristique de l'invention,
au raccord supérieur du premier collecteur est associé
un robinet à soupape, destiné au réglage du débit d'eau
entre le premier et le second conduit, la soupape dudit
robinet pouvant être disposée selon une position d'in-
terruption de circulation de l'eau entre le premier et le
second conduit.
[0015] Il est parfois nécessaire d'intervertir la position
du robinet. Ainsi selon une autre caractéristique de l'in-
vention, le second collecteur est également constitué
d'un premier conduit tubulaire et d'un second conduit
tubulaire connectés hydrauliquement l'un à l'autre en
partie supérieure par un raccord supérieur venant coif-
fer l'extrémité supérieure de chacun des conduits, le se-
cond conduit étant connecté hydrauliquement aux élé-
ments tubulaires radiants et les deux conduits du se-
cond collecteur étant connectés tous deux à une vanne
hydraulique de distribution comportant un corps de van-
ne dans lequel est alésée une chambre dans laquelle
débouchent trois perçages traversants pratiqués dans
le corps de vanne, le premier et le deuxième perçages
étant en relation avec l'extrémité inférieure des deux
conduits et l'autre avec l'embout de raccordement, ladi-
te vanne comportant dans la chambre un élément mo-
bile déplaçable entre une première position selon la-
quelle d'une part la communication hydraulique entre le
premier conduit tubulaire et l'embout de raccordement
est assurée et d'autre part la communication hydrauli-
que entre le second conduit tubulaire et l'embout de rac-
cordement est interrompue, et une seconde position se-
lon laquelle d'une part la communication hydraulique
entre le premier conduit tubulaire et l'embout de raccor-
dement est interrompue et d'autre part la communica-
tion hydraulique entre le second conduit tubulaire et
l'embout de raccordement est établie, le raccord supé-
rieur de chaque collecteur étant prévu pour recevoir soit
un robinet à soupape soit un bouchon d'obturation de
l'embouchure du logement du robinet à soupape.
[0016] Le raccord supérieur, selon un autre aspect de
l'invention, est constitué d'un corps dans lequel est pra-
tiquée une chambre cylindrique, ouverte sur l'une des
faces du corps, dans laquelle chambre débouchent un
premier et un second perçages traversants destinés à
être amenés et maintenus en correspondance respec-
tivement avec le premier conduit tubulaire et le second
conduit tubulaire du collecteur, un siège pour soupape
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étant pratiqué dans la chambre entre les embouchures
des deux perçages traversants, ladite chambre cylindri-
que étant de plus pourvue, depuis son embouchure sur
la face du corps, d'un taraudage destiné à recevoir en
vissage, selon le cas, l'embout fileté du bouchon d'ob-
turation ou la partie filetée d'un robinet de réglage.
[0017] Ainsi chaque collecteur peut recevoir tour à
tour en fonction du besoin du moment soit le robinet de
réglage soit le bouchon d'obturation.
[0018] Par ailleurs, qu'il soit ou non doté du robinet
de réglage à soupape, le collecteur peut être connecté
au piquage d'alimentation l'autre collecteur étant, bien
entendu, connecté au piquage de retour. On voit donc
toute la souplesse d'utilisation que confèrent les dispo-
sitions précédemment définies et notamment celles de
la vanne. Ainsi plusieurs configurations sont possibles
mais il est souhaitable pour une utilisation optimale que
le circuit de l'eau dans le radiateur, et ce quel que soit
son sens, s'établisse pour le collecteur comportant le
robinet de réglage à soupape. d'abord dans l'un de ses
deux conduits puis dans l'autre, et pour l'autre collecteur
uniquement dans le second conduit pour minimiser les
pertes de charges.
[0019] Par manoeuvre de l'élément mobile de la van-
ne, il est utile de pouvoir isoler les deux conduits du col-
lecteur de l'embout de raccordement correspondant.
Ainsi selon un autre aspect de l'invention, l'élément mo-
bile de la vanne est positionnable par déplacement dans
la chambre du corps de vanne, dans une position d'ob-
turation totale selon laquelle aucune communication hy-
draulique n'est établie entre l'embout de raccordement
et les premier et deuxième perçages du corps de vanne
Ainsi les deux conduits du collecteur correspondant
sont isolés du piquage correspondant. Le radiateur peut
donc être hydrauliquement isolé des deux piquages en
plaçant l'élément mobile de chaque vanne selon la troi-
sième position.
[0020] Il est souhaitable de pouvoir vidanger simulta-
nément les deux conduits du collecteur. A cet effet l'élé-
ment mobile de la vanne, par déplacement dans la
chambre du corps de vanne, est positionnable dans une
position de vidange selon laquelle les premier et second
perçages du corps de vanne sont simultanément con-
nectés hydrauliquement à l'embout de raccordement.
[0021] Les positions précédemment décrites, que
peut occuper l'élément mobile de la vanne, sont comme
il se doit des positions stables non susceptibles d'être
modifiées par l'effet de la pression de l'eau dans la van-
ne. L'élément mobile n'est modifiable en position en fait
que par l'action d'un outil approprié manoeuvré par l'uti-
lisateur.
[0022] La vanne, dans la mesure où son élément mo-
bile peut occuper au moins les deux premières posi-
tions, peut être de tout type connu, mais dans un souci
de simplification de fabrication et d'utilisation la ou cha-
que vanne, selon un autre aspect de l'invention, est du
type à clé et est constituée d'un corps dans lequel est
pratiquée une chambre cylindrique dans laquelle dé-

bouchent un premier perçage traversant et un second
perçage traversant pratiqués tous deux dans la paroi du
corps, les axes longitudinaux des dits perçages étant
contenus dans un même plan géométrique contenant
l'axe géométrique médian longitudinal de la chambre,
et lesdits perçages étant positionnés respectivement en
regard du premier conduit tubulaire et du second con-
duit tubulaire du collecteur associé, ledit corps de vanne
étant pourvu dans l'axe de la chambre cylindrique d'un
perçage traversant dans lequel s'engage l'embout de
raccordement et la clé de la vanne étant constituée par
une enveloppe tubulaire de forme cylindrique délimitant
un volume interne creux cylindrique, ladite enveloppe
comportant suivant l'une de ses deux extrémités une
ouverture de passage d'eau disposée en relation avec
l'embout de raccordement et à l'autre extrémité une cloi-
son étanche, d'obturation du volume qu'elle délimite, la
paroi tubulaire de la clé comportant par ailleurs, suivant
une première section droite située dans l'axe du premier
perçage traversant de la paroi du corps et selon une se-
conde section droite située dans l'axe du second perça-
ge traversant de la paroi du corps, respectivement au
moins un premier perçage traversant radial et un se-
cond perçage traversant radial, les dits premier et se-
cond perçages traversants radiaux étant décalés angu-
lairement l'un par rapport l'autre d'une valeur angulaire
différente de la valeur du décalage angulaire pouvant
exister entre le premier perçage et le second perçage
du corps et suffisante pour que lorsque l'un des dits per-
çages de la clé est en communication partielle ou totale
avec le perçage traversant correspondant du corps pour
assurer une communication hydraulique entre le con-
duit tubulaire correspondant et l'embout de raccorde-
ment, l'autre soit totalement dégagé du perçage corres-
pondant de la paroi du corps de vanne pour interdire
toute communication hydraulique entre l'autre conduit
tubulaire du collecteur associé et l'embout de raccorde-
ment.
[0023] Par rotation de la clé dans la chambre, il est
facile de franchir les deux positions précédemment évo-
quées et d'amener ladite clé dans la troisième position
selon laquelle la paroi tubulaire qu'elle forme, obture to-
talement le premier et le second perçage du corps de
vanne.
[0024] Dans un souci de simplification, les axes lon-
gitudinaux du premier et second perçages du corps de
vanne sont contenus dans un même plan géométrique
contenant l'axe géométrique médian longitudinal de la
chambre.
[0025] Pour assurer la vidange des deux conduits tu-
bulaires du collecteur, la clé de la vanne selon la section
droite contenant l'axe du premier perçage traversant ra-
dial, comporte un troisième perçage radial traversant et
selon la section droite contenant l'axe du deuxième per-
çage radial traversant, un quatrième perçage radial tra-
versant, la valeur de l'écart angulaire entre les troisième
et quatrième perçages traversants étant égal à la valeur
de l'écart angulaire entre les premier et second perça-
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ges traversants du corps de vanne. De cette façon, les
troisième et quatrième perçages traversants radiaux,
par rotation de la clé, peuvent être amenés simultané-
ment en regard des premier et second perçages traver-
sants du corps de vanne. La valeur de l'écart entre les
premier et second perçages traversants du corps étant
nulle, les troisième et quatrième perçages traversants
radiaux de la clé seront contenus, chacun par leur axe
longitudinal médian, dans un plan géométrique com-
mun, contenant l'axe longitudinal médian de la clé et
l'axe longitudinal médian de la chambre.
[0026] Dans un souci de simplification d'utilisation, les
quatre positions que peut occuper la clé de la vanne
sont décalées de l'une à l'autre de quatre vingt dix de-
grés. Ainsi selon un autre aspect de l'invention, les pre-
mier et troisième perçages radiaux traversants de la clé
sont diamétralement opposés tandis que les deuxième
et quatrième perçages traversants radiaux sont décalés
de quatre vingt dix degrés.
[0027] Pour la manoeuvre de la clé en rotation, la pa-
roi d'obturation d'extrémité est pourvue d'une empreinte
externe, laquelle est destinée à recevoir en emboîte-
ment de forme en vue de la transmission d'un mouve-
ment de rotation, une empreinte de forme complémen-
taire ménagée en extrémité d'un outil de manoeuvre.
[0028] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les éléments tubulaires radiants sont disposés les uns
au-dessus des autres à intervalle constant. Ainsi ces
éléments tubulaires déterminent deux à deux un canal
d'échange de chaleur dans lequel l'air est conduit à cir-
culer et à se réchauffer avant d'être distribué dans l'en-
ceinte.
[0029] En outre afin d'augmenter la surface d'échan-
ge, chaque élément tubulaire radiant, selon sa section
droite, est plus long que large et présente selon sa sec-
tion droite un grand axe médian dans le sens de la lon-
gueur de sa section et un petit axe médian dans le sens
de sa largeur, ledit élément étant disposé par le grand
axe de sa section droite parallèlement à l'axe du canal
formé.
[0030] Pour faciliter la circulation de l'air dans les ca-
naux formés, chaque élément radiant, selon un autre
aspect de l'invention, est positionné en sorte que le
grand axe de sa section droite soit incliné sur l'horizon-
tale. De préférence, selon une autre caractéristique de
l'invention, le grand axe de la section droite de chaque
élément radiant est incliné de l'arrière du radiateur (côté
mur) vers le haut et l'avant du radiateur (côté enceinte).
Ainsi la circulation de l'air au travers des canaux formés,
s'établit depuis l'arrière et le bas vers l'avant et le haut.
[0031] De façon à augmenter la surface d'échange,
chaque élément radiant selon celui de ses plans équa-
toriaux contenant le grand axe de sa section droite com-
porte extérieurement au moins une aile radiante. De fa-
çon à augmenter encore la surface d'échange, chaque
élément tubulaire radiant selon un autre aspect de l'in-
vention, comporte deux ailes radiantes, externes, oppo-
sées, c'est-à-dire une aile supérieure avant et une aile

inférieure arrière.
[0032] Chaque canal d'échange thermique est donc
défini par deux ailes inférieures arrières, deux éléments
radiants et deux ailes supérieures avant.
[0033] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description d'une
forme préférée de réalisation donnée à titre d'exemple
non limitatif en se référant aux dessins annexés en
lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique, de face, d'un
radiateur selon l'invention;

- la figure 2 est une vue de face d'un radiateur selon
la forme préférée de réalisation;

- la figure 3 est demi-vue en coupe du radiateur selon
un plan contenant les axes longitudinaux des élé-
ments radiants;

- la figure 4 est une vue en coupe du radiateur selon
la ligne AA de la figure 3;

- la figure 5 est une section droite d'un élément ra-
diant;

- la figure 6 est une section droite de l'élément radiant
supérieur;

- la figure 7 est une section droite de l'élément radiant
inférieur;

- la figure 8 est une section droite d'un collecteur au
niveau du raccordement de l'un des éléments ra-
diants;

- la figure 9 est une vue de face du joint d'étanchéité
interposée au niveau du raccordement de chaque
élément radiant au collecteur;

- la figure 10 est une vue en coupe longitudinale
d'une vanne;

- la figure 11 est une vue en coupe transversale d'une
vanne selon la ligne BB de la figure 10;

- la figure 12 est une vue en coupe transversale d'une
vanne selon la ligne CC de la figure 10;

- la figure 13 est une vue en coupe longitudinale d'un
raccord supérieur équipé d'un robinet à soupape;

- la figure 14 est une vue en coupe longitudinale d'un
raccord supérieur équipé d'un bouchon

- la figure 15A est une vue en perspective en éclaté
d'un support ajustable en position;

- la figure 15B est une vue en perspective d'un sup-
port ajustable en position, équipé du raccord termi-
nal de l'un des flexibles;

- la figure 16 montre en coupe un crochet de suspen-
sion.

- la figure 17 est une vue de face d'un crochet de sus-
pension.

[0034] Tel que représenté le radiateur selon l'inven-
tion pour par exemple une installation de chauffage cen-
tral, est fixé par des crochets de suspension 46 à l'un
des murs d'une enceinte et comprend plusieurs élé-
ments tubulaires radiants horizontaux 1, de section droi-
te oblongue disposés les uns au-dessus des autres à
intervalle constant. Ces éléments sont connectés hy-
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drauliquement par une de leur extrémité à un collecteur
vertical d'alimentation en eau 2 et par l'autre extrémité
à un collecteur vertical de récupération d'eau 3. Comme
on peut le voir en figure 1, le collecteur d'alimentation
en eau 2 est connecté hydrauliquement par un piquage
d'alimentation 4 à la conduite 5 d'amené d'eau chaude
de l'installation et le collecteur de récupération 3 par l'in-
termédiaire d'un piquage de retour 6 à la conduite de
retour d'eau 7.
[0035] Chaque élément radiant, par le grand axe de
sa section droite, est incliné vers le haut depuis l'arrière
du radiateur et forme avec chaque élément radiant con-
tigu un canal dans lequel l'air est amené à circuler de-
puis l'extrémité arrière en regard du mur vers l'extrémité
avant en regard de l'enceinte et à se réchauffer. Pour
augmenter la longueur de ce canal et donc le temps de
séjour de l'air à réchauffer, chaque élément radiant, se-
lon un plan géométrique équatorial contenant le grand
axe de sa section droite est pourvu d'une aile avant 1a
supérieure et d'une aile arrière 1b inférieure. Par ailleurs
cette disposition confère au canal un aspect sinueux
propice encore à augmenter le temps de séjour de l'air
dans le canal.
[0036] Selon la forme préférée de réalisation, l'élé-
ment tubulaire radiant supérieur est pourvu d'une aile
horizontale 1c formant retour vers l'arrière, ladite aile
horizontale, depuis son bord arrière horizontal étant pro-
longé vers le bas par une aile d'appui 1d destinée à venir
reposer par son bord inférieur horizontal dans les cro-
chets de suspension 46 fixés au mur. De préférence
l'aile horizontale 1c est enracinée au bord supérieur ho-
rizontal de l'aile radiante supérieure 1a.
[0037] Toujours selon la forme préférée de réalisa-
tion, l'élément radiant inférieur comporte une aile avant
sensiblement verticale 1e, dirigée vers le bas, venant
se raccorder au bord supérieur horizontal de l'aile su-
périeure 1a.
[0038] Chaque collecteur vertical 2 ou 3 est constitué
d'un premier conduit tubulaire 8, et d'un second conduit
tubulaire 9 tous deux de sections droite rectangulaire et
présentant une paroi commune verticale de séparation
se développant de manière perpendiculaire à l'axe lon-
gitudinal de chaque élément radiant. De manière oppo-
sée à la paroi de séparation, le conduit 9 présente une
paroi plane transversale 9a prévue avec autant de per-
çages traversants que le radiateur comporte d'éléments
radiants tubulaires 1. Ces éléments tubulaires 1 par
leurs extrémités se connectent aux conduits tubulaires
9 par l'intermédiaire de ces perçages. Afin que la con-
nexion hydraulique de chaque élément radiant soit étan-
che, ce dernier, à chacune de ses extrémités, reçoit un
joint d'étanchéité 21 formé d'une semelle 21a dotée en
son centre d'un perçage traversant et pourvue éventuel-
lement en saillie sur la zone centrale de sa face arrière,
d'un embout de raccordement percé de part en part et
venant par son perçage prolonger le perçage de la se-
melle. L'embout de raccordement est destiné à être en-
gagé en léger serrage dans le perçage correspondant

du conduit tubulaire 9 correspondant, la face arrière de
la semelle 21a venant en appui contre la face externe
de la paroi plane transversale 9a. La face avant de la
semelle reçoit en appui l'extrémité de l'élément radiant.
La face avant du joint d'étanchéité est pourvue de deux
lèvres 21b de centrage de l'élément radiant, destinées
à venir entourer partiellement la périphérie de l'extrémi-
té de ce dernier. Pour assurer la fixation du joint d'étan-
chéité à l'élément radiant, ce dernier comporte à chacu-
ne de ses extrémités dans le canal de passage d'eau
qu'il détermine, deux formes de goulottes. Ces formes
de goulottes sont parallèles à l'axe longitudinal de l'élé-
ment radiant et sont disposées de manière diamétrale-
ment opposées. Ces formes de goulottes sont tarau-
dées en extrémité et reçoivent chacune la tige filetée
d'une vis de fixation engagée dans un perçage traver-
sant de la semelle 21A du joint 21. Par serrage de la vis,
dont la tête se loge par exemple dans un lamage prati-
qué dans la semelle depuis la face arrière, le joint par
sa face avant est fermement appliqué contre l'extrémité
de l'élément radiant 1.
[0039] Chaque collecteur 2,3, selon un plan géomé-
trique parallèle à la face transversale 9a et situé légè-
rement en avant de cette dernière, est pourvu de part
et d'autre du conduit 9 de deux ailes verticales 22, 23
de fixation des éléments radiants 1. Chaque élément
radiant ,1 par les extrémités de chacune des ses ailes
est destiné à venir en appui contre les ailes des collec-
teurs et comporte sur chacune de ses ailes, le long de
ces dernières, une forme de goulotte pourvue à chacu-
ne de ses extrémités d'un taraudage dans lequel est vis-
sé la tige d'une vis engagée dans un perçage traversant
pratiqué dans l'aile correspondante du collecteur cor-
respondant et venant en appui par sa tête contre ladite
aile. Ainsi par serrage des vis, les joints d'étanchéité 21
associés à chaque élément radiant sont appliqués par
la face arrière de leur semelle contre la paroi transver-
sale 9a et les ailes 1a et 1b des éléments radiants sont
appliquées respectivement contre les ailes 22 et 23 des
collecteurs.
[0040] L'aile arrière 23 de chaque collecteur présente
un retour à angle droit 23a destiné à venir en appui con-
tre le mur. Ce retour à angle droit 23a, situé en regard
des deux conduits du collecteur, maintien à écartement
du mur l'extrémité arrière des canaux que forment les
éléments radiants 1.
[0041] Chaque collecteur présente en partie supé-
rieure un raccord supérieur 10 en relation hydraulique
avec les deux conduits 8, 9, ce raccord pouvant recevoir
soit un robinet de réglage 11 à soupape soit un bouchon
d'obturation 10a. Dans la forme de réalisation représen-
tée en figure 1, le robinet de réglage à soupape 11 équi-
pe le raccord supérieur du collecteur d'alimentation et
occupe une position amont par rapport au circuit d'eau
dans le radiateur mais il va de soi que ce robinet, selon
une variante d'exécution peut être monté dans le rac-
cord supérieur 10 du collecteur de récupération et peut
occuper une position aval par rapport au circuit d'eau
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dans le radiateur. En partie inférieure, chaque collecteur
est équipé d'une vanne 12 de distribution, d'arrêt et de
vidange, comportant un embout de raccordement 13
auquel est fixé par tous moyens connus soit, selon le
cas, un flexible d'alimentation 14 connecté par un rac-
cord terminal 15 qu'il comporte, au piquage d'alimenta-
tion, soit un flexible de retour 16 connecté par un raccord
terminal 17 qu'il comporte, au piquage de retour 6.
[0042] De préférence, à chaque collecteur 2, 3 sont
associées quatre goulottes externes comportant chacu-
ne des taraudages d'extrémités dans lesquels s'enga-
gent les vis de fixation du raccord supérieur 10 et de la
vanne 12.
[0043] Ce radiateur est en outre doté de pièces d'ha-
billage vertical 18 entourant le collecteur, de pièces su-
périeures d'habillage d'angle 19, venant entourer les
raccords supérieurs 10 et de pièces inférieures 20 d'ha-
billage d'angle venant entourer les vannes 12.
[0044] Selon la forme préférée de réalisation, chaque
pièce d'habillage vertical, présente une section droite
courbe et comprend en saillie sur sa face interne, à
proximité de son bord avant vertical, une forme en gou-
lotte, verticale venant s'engager autour du bord vertical
libre, de l'aile avant 22. Par ailleurs, le bord vertical ar-
rière de la pièce d'habillage vertical présente une forme
en crochet destinée à venir coopérer en engagement de
forme avec une forme en crochet pratiquée sur le retour
23a. Cette disposition assure la fixation amovible de la
pièce d'habillage 18 aux deux ailes 22 et 23.
[0045] Chaque pièce supérieure d'habillage d'angle
19 forme une coquille et est doté d'un perçage traver-
sant venant en regard du raccord supérieur correspon-
dant. Cette pièce d'habillage d'angle 19 est pourvue
d'un rebord de centrage coopérant en emboîtement de
forme avec la partie supérieure de la pièce d'habillage
vertical et deux pions de centrage venant s'engager
sous l'aile 1c respectivement au niveau des deux angles
que forme cette aile avec l'aile avant 1a et l'aile arrière
1c. Le rebord de centrage et les pions de centrage as-
surent donc le maintien en position de cette pièce 19.
[0046] Chaque pièce inférieure d'habillage d'angle 20
forme également une coquille et est dotée en saillie sur
sa partie concave d'une saillie tubulaire 20a. Un perça-
ge traversant cylindrique est pratiqué selon l'axe longi-
tudinal médian de la saillie tubulaire, ce perçage traver-
sant débouchant dans la face convexe de la pièce infé-
rieure d'habillage d'angle. Cette pièce d'angle est pour-
vue d'un rebord de centrage destiné à coopérer en em-
boîtement de forme avec la pièce d'habillage vertical 18
et dans la concavité qu'elle délimite, d'une paroi hori-
zontale 24 sur laquelle est fixée la vanne 12. Selon la
forme préférée de réalisation, la paroi 24 est pourvue
de quatre perçages traversants disposés respective-
ment dans l'axe des quatre goulottes que comporte le
collecteur correspondant et le corps de la vanne est
également pourvu de quatre perçages traversants po-
sitionnés respectivement dans l'alignement des perça-
ges traversants de la paroi 24 et dans l'alignement des

goulottes. La fixation de la vanne à la paroi 24 et au
collecteur est effectuée par des vis engagée dans ces
perçages et dans les taraudages d'extrémité des gou-
lottes.
[0047] Selon la forme préférée de réalisation, chaque
vanne comprend un corps de vanne 25 de forme paral-
lélépipédique prenant appui par sa face inférieure hori-
zontale sur la paroi 24. Par sa face supérieure horizon-
tale le corps de vanne est amené contre l'extrémité in-
férieure du collecteur correspondant. Dans le corps de
vanne depuis l'une des faces verticales de ce dernier
est alésée selon un axe horizontal, une chambre cylin-
drique 26 dans laquelle débouchent trois perçages tra-
versants pratiqués dans le corps de vanne. Les premier
et deuxième perçages traversants 27, 28 occupent une
position radiale par rapport à l'axe de la chambre et sont
pratiqués dans le corps de vanne depuis la face supé-
rieure de ce dernier. Ces deux perçages viennent res-
pectivement dans l'alignement du premier et du second
conduit 8, 9 du collecteur 2, 3 correspondant. De préfé-
rence, les axes longitudinaux médians de ces deux per-
çages sont disposés selon un même plan géométrique.
Le troisième perçage traversant 29 occupe une position
axiale par rapport à la chambre cylindrique et reçoit
l'embout de raccordement 13. Dans la chambre de la
vanne est disposé un élément mobile 30, sous forme de
clé, constitué par une enveloppe tubulaire de forme cy-
lindrique délimitant un volume interne creux cylindrique.
L'enveloppe est pourvue t suivant l'une de ses deux ex-
trémités d'une ouverture de passage d'eau, disposée en
relation avec l'embout de raccordement 13 et à l'autre
extrémité d'une cloison étanche 31, d'obturation du vo-
lume interne qu'elle délimite. La partie de la clé corres-
pondant à la paroi étanche vient en léger débordement
par rapport à la face verticale correspondante du corps
et est engagée à rotation dans l'embout tubulaire 20a.
Cette paroi comporte une empreinte externe sous forme
de fente avec laquelle est destinée à coopérer en em-
boîtement de forme en vue de la transmission d'un mou-
vement de rotation, une empreinte de forme complé-
mentaire ménagée en extrémité d'un instrument de ma-
noeuvre. La paroi tubulaire de la clé comporte, suivant
une première section droite située dans l'axe du premier
perçage traversant 27 du corps, un premier perçage tra-
versant 32, radial et selon une seconde section droite
située dans l'axe du deuxième perçage traversant 28 du
corps, un second perçage traversant radial 33. Ces per-
çages sont décalés angulairement l'un par rapport
l'autre d'une valeur égale à 90 degrés. Par rotation de
la clé est établie la communication hydraulique soit en-
tre l'embout de raccordement 13 et le premier conduit 8
du collecteur 2, 3 soit entre l'embout de raccordement
13 et le second conduit 9 du collecteur.
[0048] La clé 30 de la vanne 12 selon la section droite
contenant l'axe du premier perçage 32 comporte un troi-
sième perçage radial traversant 34 radial et selon la sec-
tion droite contenant l'axe du deuxième perçage radial
traversant 33, un quatrième perçage radial traversant
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35, les axes longitudinaux de ces deux perçages 34, 35
étant contenus dans un même plan radial contenant
l'axe de rotation de la clé 30. Ainsi par rotation de la clé,
les troisième et quatrième perçages traversants radiaux
sont amenés simultanément en regard des premier et
second perçages traversants 27 et 28 du corps de van-
ne pour assurer la mise en communication des deux
conduits 8, 9 avec l'embout de raccordement 13. Avan-
tageusement les premier 32 et troisième 34 perçages
radiaux traversants de la clé sont diamétralement oppo-
sés tandis que les deuxième 33 et quatrième 35 perça-
ges traversants radiaux sont décalés de quatre vingt dix
degrés. Par rotation, la clé de la vanne peut être amenée
aussi en position d'obturation des perçages traversants
27, 28 du corps de vanne. Selon cette position les con-
duits 8, 9 du collecteur correspondants sont isolés de
l'embout de raccordement 13.
[0049] Comme dit précédemment, le raccord supé-
rieur 10 équipant chaque collecteur 2, 3 est constitué
d'un corps 36 de forme parallélépipédique, dans lequel
est alésée une chambre cylindrique 37 ouverte sur l'une
des faces verticales de ce corps. Le raccord supérieur
est positionné sur le collecteur correspondant en sorte
que l'ouverture que comporte la chambre soit disposée
en regard du perçage traversant que comporte la pièce
d'habillage d'angle 19 correspondante. Dans cette
chambre débouchent un premier 38 et un second 39
perçages radiaux pratiqués dans le corps du raccord de-
puis la face inférieure horizontale de ce dernier. Ces per-
çages sont en correspondance respectivement, avec le
premier conduit tubulaire 8 et le second conduit tubulai-
re 9 du collecteur 2,3. Entre les embouchures des deux
perçages 38, 39 dans la chambre 37 est ménagé un siè-
ge pour soupape. De plus la chambre 37 est pourvue
depuis son embouchure sur la face du corps, d'un ta-
raudage destiné à recevoir en vissage l'embout fileté
d'un bouchon d'obturation 10a ou bien la partie filetée
du robinet à soupape 11. Ce robinet à soupape 11 à pour
but de régler le débit d'eau entre le premier perçage 38
et le second 39 et par voie de conséquence le débit
d'eau dans le radiateur.
[0050] L'aile avant le de l'élément radiant inférieur
porte en saillie sur celle de ces deux grandes faces in-
ternes au volume que défini le radiateur, une règle ho-
rizontale 41 à laquelle sont fixés de manière ajustable
en position, deux supports horizontaux 42 recevant res-
pectivement les deux pièces de raccord 15, 17 des flexi-
bles 14, 16. La possibilité d'ajuster en position les pièces
de raccord 15, 17 permet de positionner ces dernières
dans l'axe des piquages correspondants 4, 6, les flexi-
bles 14, 16 étant quant à eux maintenus par des épin-
gles, en arrière et en regard de l'aile avant 1e, pour être
masqués par cette dernière
[0051] Selon la forme préférée de réalisation, la règle
41 est dotée d'un rebord saillant longitudinal 43, de ré-
tention et chaque pièce de support 42 est solidarisée
par vis 44 à un étrier 45 sous forme de U inversé engagé
par une de ses ailes, sur la règle en arrière du rebord

saillant et prenant appui par le bord libre longitudinal de
cette aile sur ladite règle. Par son âme, l'étrier prend
appui sur le rebord de rétention 43. L'âme de l'étrier est
pourvue d'un taraudage traversant dans lequel s'enga-
ge en vissage la tige filetée de la vis 44 engagée par
ailleurs dans un perçage traversant pratiqué dans le
support 42. Un ressort 45 à spires non jointives est dis-
posé autour de la tige de la vis en compression entre la
pièce support 42 et la règle. Le montage tel que précé-
demment décrit autorise le positionnement de la pièce
support le long de la règle, en hauteur le long de la vis
et en inclinaison par rapport à la glissière par pivotement
autour de la vis.
[0052] Comme dit précédemment, le radiateur est
suspendu à deux crochets de suspension 46 fixés au
mur.
[0053] Selon la forme préférée de réalisation, chaque
crochet de suspension, est constitué par un bloc paral-
lélépipédique pourvu depuis sa face supérieure d'une
fente verticale 47. Sous la fente verticale, perpendicu-
lairement au plan de cette dernière est pratiqué un per-
çage traversant dans lequel est engagée la vis de fixa-
tion 48 du crochet au mur. Dans la fente verticale 47 est
engagée l'aile arrière 1d de l'élément radiant supérieur
1. Cette aile vient reposer sur le fond de la fente. Les
parties supérieures de la fente sont arrondies de maniè-
re à faciliter l'introduction de l'aile 1d.
[0054] Enfin les parties internes de l'échangeur de
chaleur c'est-à-dire celles destinées à être en contact
avec l'eau reçoivent un revêtement à base de polyuré-
thanne.
[0055] Il va de soi que la présente invention peut re-
cevoir tous aménagements et variantes du domaine des
équivalents techniques sans pour autant sortir de son
cadre.

Revendications

1. Echangeur de chaleur du type radiateur pour instal-
lation de chauffage central comprenant plusieurs
éléments tubulaires radiants horizontaux (1) con-
nectés hydrauliquement par une de leur extrémité
à un collecteur vertical (2) d'alimentation en eau et
par l'autre extrémité à un collecteur vertical (3) de
récupération d'eau, le collecteur d'alimentation en
eau (2) étant connecté hydrauliquement par un pi-
quage d'alimentation (4) à la conduite (5) d'amené
d'eau chaude de l'installation et le collecteur de ré-
cupération (3) par l'intermédiaire d'un piquage de
retour (6) à la conduite (7) de retour d'eau, de façon
que la circulation de l'eau chaude au travers des
éléments tubulaires radiants (1) puisse s'établir du
collecteur d'alimentation (2) vers le collecteur de ré-
cupération (3) et la chaleur cédée au milieu envi-
ronnant par transfert thermique au travers de la pa-
roi des éléments tubulaires radiants (1) et la circu-
lation de l'eau dans le radiateur s'établissant sché-
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matiquement selon une diagonale, caractérisé en
ce que :

- l'un des collecteurs ou premier collecteur (2) (3)
est constitué d'un premier conduit tubulaire (8)
et d'un second conduit tubulaire (9) connectés
hydrauliquement l'un à l'autre en partie supé-
rieure par un raccord supérieur (10) venant
coiffer l'extrémité supérieure de chacun des
conduits (8), (9),

- le second conduit (9) est connecté hydraulique-
ment aux éléments tubulaires radiants (1) et est
obturé en partie inférieure et le premier est des-
tiné à être relié hydrauliquement depuis un em-
bout de raccordement (13) en relation hydrau-
lique avec son extrémité inférieure, à l'un des
deux piquages (4), (6) par l'intermédiaire d'un
flexible (14), (16) avec raccord terminal (15),
(17),

- et l'autre collecteur ou second collecteur (2), (3)
est constitué d'au moins un conduit tubulaire
connecté hydrauliquement aux éléments tubu-
laires radiants (1), ledit conduit étant destiné à
être relié hydrauliquement depuis un embout
de raccordement (13) en relation hydraulique
avec son extrémité inférieure, à l'autre piquage
(4), (6) par l'intermédiaire d'un second flexible
(14), (16) avec raccord terminal (15), (17).

2. Échangeur de chaleur selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les deux conduits (8), (9) du pre-
mier collecteur sont connectés tous deux à une van-
ne hydraulique (12) de distribution comportant un
corps de vanne (25) dans lequel est alésée une
chambre (26) dans laquelle débouchent trois per-
çages traversants pratiqués dans le corps de van-
ne, le premier (27) et le deuxième (28) perçages
étant en relation avec l'extrémité inférieure des
deux conduits (8) (9) et l'autre avec l'embout de rac-
cordement (13), ladite vanne (12) comportant dans
la chambre un élément mobile (30) déplaçable en-
tre une première position selon laquelle d'une part
la communication hydraulique entre le premier con-
duit tubulaire (8) et l'embout de raccordement (13)
est assurée et d'autre part la communication hy-
draulique entre le second conduit tubulaire (9) et
l'embout de raccordement (13) est interrompue, et
une seconde position selon laquelle d'une part la
communication hydraulique entre le premier con-
duit tubulaire (8) et l'embout de raccordement (13)
est interrompue et d'autre part la communication
hydraulique entre le second conduit tubulaire (9) et
l'embout de raccordement est établie (13).

3. Echangeur de chaleur selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu'au raccord supérieur (10) du premier collecteur
(2), (3), est associé un robinet à soupape (11), des-

tiné au réglage du débit d'eau entre le premier (8)
et le second conduit (9), la soupape dudit robinet
(11) pouvant être disposée selon une position d'in-
terruption de la circulation de l'eau entre le premier
(8) et le second (9) conduit tubulaire.

4. Echangeur de chaleur selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le second collecteur (2), (3) est également constitué
d'un premier conduit tubulaire (8) et d'un second
conduit tubulaire (9) connectés hydrauliquement
l'un à l'autre en partie supérieure (10) par un rac-
cord supérieur venant coiffer l'extrémité supérieure
de chacun des conduits, le second conduit étant
connecté hydrauliquement aux éléments tubulaires
radiants (1) et les deux conduits du second collec-
teur (2), (3) étant connectés tous deux à une vanne
hydraulique (12) de distribution comportant un
corps de vanne (25) dans lequel est alésée une
chambre (26) dans laquelle débouchent trois per-
çages traversants pratiqués dans le corps de van-
ne, le premier (27) et le deuxième (28) perçages
étant en relation avec l'extrémité inférieure des
deux conduits (8), (9) et l'autre avec l'embout de
raccordement (13), ladite vanne (12) comportant
dans la chambre (26) un élément mobile (30) dé-
plaçable entre une première position selon laquelle
d'une part la communication hydraulique entre le
premier conduit tubulaire (8) et l'embout de raccor-
dement (13) est assurée et d'autre part la commu-
nication hydraulique entre le second conduit tubu-
laire (9) et l'embout de raccordement (13) est inter-
rompue, et une seconde position selon laquelle
d'une part la communication hydraulique entre le
premier conduit tubulaire (8) et l'embout de raccor-
dement (13) est interrompue et d'autre part la com-
munication hydraulique entre le second conduit tu-
bulaire (9) et l'embout de raccordement (13) est éta-
blie, le raccord supérieur (10) de chaque collecteur
étant prévus pour recevoir soit un robinet à soupape
(11) soit un bouchon d'obturation (10a).

5. Echangeur de chaleur selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que l'élément mobile (30) de la ou
de chaque vanne est positionnable dans la cham-
bre (26) du corps de vanne (25), dans une position
d'obturation totale selon laquelle aucune communi-
cation hydraulique n'est établie entre l'embout de
raccordement (13) et les premier (27) et deuxième
(28) perçages du corps de vanne.

6. Echangeur de chaleur selon la revendication 4 ou
la revendication 5, caractérisé en ce que l'élément
mobile (30) de la vanne (12), par déplacement dans
la chambre du corps de vanne, est positionnable
dans une position de vidange selon laquelle les pre-
mier (27) et second (28) perçages du corps de van-
ne sont simultanément connectés hydrauliquement
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à l'embout de raccordement (13).

7. Echangeur de chaleur selon l'une quelconque des
revendications 2 à 6, caractérisé en ce que la ou
chaque vanne (12) est du type à clé et est consti-
tuée d'un corps dans lequel est pratiquée une
chambre cylindrique (26) dans laquelle débouchent
un premier perçage traversant (27) et un second
perçage (28) pratiqués tous deux dans la paroi du
corps, les axes longitudinaux des dits perçages
étant contenus dans un même plan géométrique
contenant l'axe géométrique médian longitudinal de
la chambre (26), et lesdits perçages étant position-
nés respectivement en regard du premier conduit
tubulaire (8) et du second conduit tubulaire (9) du
collecteur (2), (3) associé, ledit corps de vanne (25)
étant pourvu dans l'axe de la chambre cylindrique,
d'un perçage traversant dans lequel s'engage l'em-
bout de raccordement (13) et la clé (30) de la vanne
étant constituée par une enveloppe tubulaire de for-
me cylindrique délimitant un volume interne creux,
cylindrique, ladite enveloppe comportant suivant
l'une de ses deux extrémités une ouverture de pas-
sage d'eau, disposée en relation avec l'embout de
raccordement (13) et à l'autre extrémité une cloison
étanche (31), d'obturation du volume qu'elle délimi-
te, la paroi tubulaire de la clé (30) comportant par
ailleurs, suivant une première section droite située
dans l'axe du premier perçage traversant (27) de la
paroi du corps (25) et selon une seconde section
droite située dans l'axe du second perçage traver-
sant (28) de la paroi du corps (25), respectivement
un premier perçage traversant radial (32) et un se-
cond perçage traversant radial (33), les dits premier
et second perçages traversants Radiaux (32), (33)
étant décalés angulairement l'un par rapport l'autre
d'une valeur angulaire différente de la valeur du dé-
calage angulaire pouvant exister entre le premier
perçage (27) et le second perçage (28) du corps
(25) et suffisante pour que lorsque l'un des dits per-
çages (32, 33) de la clé (30) est en communication
partielle ou totale avec le perçage traversant cor-
respondant (27, 28) du corps pour assurer une
communication hydraulique entre le conduit tubu-
laire correspondant (8, 9) et l'embout de raccorde-
ment (13), l'autre soit totalement dégagé du perça-
ge correspondant de la paroi du corps de vanne
pour interdire toute communication hydraulique en-
tre l'autre conduit tubulaire (8, 9) du collecteur as-
socié et l'embout de raccordement (13).

8. Echangeur de chaleur selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que les axes longitudinaux du pre-
mier (27) et second (28) perçages du corps de van-
ne sont contenus dans un même plan géométrique
contenant l'axe géométrique médian longitudinal de
la chambre (26).

9. Échangeur de chaleur selon la revendication 7 ou
la revendication 8, caractérisé en ce que la clé de
la vanne (30), selon la section droite contenant l'axe
du premier perçage traversant radial (32), comporte
un troisième perçage radial traversant radial (34) et
selon la section droite contenant l'axe du deuxième
perçage radial traversant (33), un quatrième perça-
ge radial traversant (35), la valeur de l'écart angu-
laire entre les troisième (34) et quatrième (35) per-
çages traversants étant égal à la valeur de l'écart
angulaire entre les premier (27) et second (28) per-
çages traversants du corps de vanne, de façon que
par rotation de la clé (30), les troisième (34) et qua-
trième (35) perçages traversants radiaux soient
amenés simultanément en regard des premier (27)
et second (28) perçages traversants du corps de
vanne

10. Échangeur de chaleur selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que les premier (32) et troisième
(34) perçages radiaux traversants de la clé (30)
sont diamétralement opposés tandis que les
deuxième (33) et quatrième (35) perçages traver-
sants radiaux sont décalés de quatre vingt dix de-
grés.

11. Echangeur de chaleur selon l'une quelconque des
revendications 7 à 10, caractérisé en ce la paroi
d'obturation (31) d'extrémité que comporte la clé
(30) comporte une empreinte externe avec laquelle
est destinée à coopérer en emboîtement de forme,
en vue de la transmission d'un mouvement de ro-
tation, une empreinte de forme complémentaire
ménagée en extrémité d'un outil de manoeuvre

12. Échangeur de chaleur selon l'une quelconque des
revendications précédentes caractérisé en ce que
le ou chaque raccord supérieur (10) est constitué
d'un corps (36) dans lequel est pratiquée une cham-
bre cylindrique (37) ouverte sur l'une des faces du
corps (36) du raccord, dans laquelle chambre dé-
bouchent un premier (38) et un second (39) perça-
ges traversants, destinés à être amenés et mainte-
nus en correspondance, respectivement avec le
premier conduit tubulaire (8) et le second conduit
tubulaire (9) du collecteur (2, 3), un siège (40) pour
soupape étant pratiqué dans la chambre (37) entre
les embouchures des deux perçages traversants
(38, 39), ladite chambre cylindrique (37) étant de
plus pourvue depuis son embouchure sur la face du
corps, d'un taraudage destiné à recevoir en vissage
l'embout fileté du bouchon d'obturation (10a) ou
bien la partie filetée d'un robinet soupape (11).

13. Echangeur de chaleur selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
les éléments tubulaires radiants (1) sont disposés
les uns au-dessus des autres à intervalle constant
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et déterminent deux à deux des canaux d'échange
thermique dans lequel circule l'air.

14. Echangeur de chaleur selon la revendication 13,
caractérisé en ce que chaque élément tubulaire ra-
diant (1), selon sa section droite, est plus long que
large et présente selon sa section droite un grand
axe médian dans le sens de la longueur de sa sec-
tion et un petit axe médian dans le sens de sa lar-
geur, le dit élément étant disposé par le grand axe
de sa section droite parallèlement à l'axe du canal
formé.

15. Echangeur de chaleur selon la revendication 1,4
caractérisé en ce que chaque élément tubulaire ra-
diant (1), est positionné en sorte que le grand axe
de sa section droite soit incliné sur l'horizontale.

16. Echangeur de chaleur selon la revendication 15,
caractérisé en ce que chaque élément tubulaire ra-
diant est positionné en sorte que grand axe de sa
section droite soit incliné de l'arrière du radiateur
vers le haut et vers l'avant du radiateur.

17. Echangeur de chaleur selon l'une quelconque des
revendications 13 à 16, caractérisé en ce que cha-
que élément tubulaire radiant (1) présente une sec-
tion droite oblongue, le grand axe de la section droi-
te étant incliné sur l'horizontale.

18. Echangeur de chaleur selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
chaque élément radiant (1) selon celui de ses plans
équatoriaux contenant le grand axe de sa section
droite comporte extérieurement au moins une aile
radiante.

19. Echangeur de chaleur selon la revendication 18 ca-
ractérisé en ce que chaque élément radiant com-
porte deux ailes radiantes externes, opposées, à
savoir une aile supérieure avant (1a) et une aile in-
férieure arrière (1b).

20. Echangeur de chaleur selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l'élément tubulaire radiant supérieur (1) est pourvu
d'une aile horizontale (1c) formant retour vers l'ar-
rière, ladite aile horizontale (1c), depuis son bord
arrière horizontal étant prolongé vers le bas par une
aile d'appui (1d) destinée à venir reposer par son
bord inférieur horizontal dans des crochets de sus-
pension (46) fixés au mur.

21. Echangeur de chaleur selon la revendication 19 et
la revendication 20, caractérisé en ce que l'aile ho-
rizontale (1c) est enracinée au bord supérieur hori-
zontal de l'aile radiante supérieure (1a).

22. Echangeur de chaleur selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l'élément radiant inférieur comporte une aile avant
(1e) sensiblement verticale dirigée vers le bas, por-
tant en saillie sur celle de ces deux grandes faces,
interne au volume que défini le radiateur, une règle
horizontale (41) à laquelle sont fixés de manière
ajustable en position, deux supports horizontaux re-
cevant respectivement les deux pièces de raccord
(15), (17) des flexibles.
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